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Concert de Laurent Voulzy

Concert de PurplestonConcert de Colours in the street Concert d'Adam Naas

Concert de Thomas Fersen

Inauguration de l'exposition "L'Aventure Brossard"

Concert "Violons populaires" Concert de Maryan Rousset "14-18 puis la vie refleurit"

Cérémonie du souvenir français

Inauguration du marché aux truffes

Café de l'A4 à l'Eden

Concert de Sanseverino
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Editorial

A près la très belle année 2018 que nous venons de vivre avec 
l'ouverture de la biscuiterie"Jean et Lisette" et de l'EDEN, tous les 
espoirs sont réunis pour faire de 2019 une année exceptionnelle.

En effet, l'année 2019 verra la signature officielle de la vente de la caserne 
Voyer au groupe thermal Valvital, la construction du nouveau cinéma trois 
salles sur la place du Champ-de-Foire, la poursuite du développement 
de la filière agroalimentaire bio avec l’extension de la zone économique 
d’Arcadys, l'arrivée de la fibre optique sans oublier bien entendu la 
programmation à succès de notre nouvel EDEN.
 
Saint-Jean-d’Angély est en train de réussir le pari de l'avenir et du 
renouveau.
 
2019, ce sont plus de projets, plus de services et plus d’idées pour renforcer 
l’attractivité de notre Ville.
 
2019, c’est aussi un engagement en faveur de l’économie et l’emploi local 
afin de renforcer notre dynamique territoriale.
 
2019, c’est encore et toujours plus d’ouverture aux autres et de 
renforcement du lien social patiemment tissé au fil des années.

2019, c’est enfin le plaisir du collectif d’un monde associatif, qui fait que Saint-Jean-d’Angély ne ressemble à 
aucune autre ville.

L’art de vivre et d’entreprendre sont les ingrédients nécessaires de la réussite de cet Esprit Angély qui nous 
rassemble toutes et tous. Forte de tous ces projets qui se concrétisent au fur et à mesure du travail acharné 
que nous menons, mon équipe municipale et moi-même pour notre belle ville de Saint-Jean-d’Angély,  j’ai le 
plaisir d'adresser à chacun d’entre vous, tous mes vœux de joie et de santé pour cette nouvelle année.

Françoise MESNARD
Maire de Saint-Jean-d’Angély
Conseillère régionale
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•  Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site :  
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre 
mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise lors de 
son passage. Attention à bien respecter les majuscules et les 
minuscules, sans espace entre elles. Ensuite, vous n’avez plus 
qu’à vous laisser guider.

•  Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement  
les questionnaires que l’agent recenseur vous remettra 
lors de son passage. Il peut vous aider si vous le souhaitez. 
Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la 
direction régionale de l’Insee.

& votre commune

Le recensement, c’est utile à tous
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle de chaque 
commune. De ces chiffres découle la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus cette 
participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination  
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transport sont des projets s’appuyant 
sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement 
aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme déjà 4,9 millions de personnes
Un agent recenseur recruté par votre mairie se présentera chez vous muni de sa carte officielle. Il vous remettra la notice sur laquelle figurent 
vos identifiants pour vous faire recenser en ligne. Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous 
réclament de l’argent. Si vous ne pouvez pas répondre par internet, l’agent recenseur vous remettra les questionnaires papier à remplir qu’il 
viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son travail, merci de répondre sous quelques jours.

Le recensement en ligne, c’est encore plus simple et cela a permis d’économiser plus de 31 tonnes de papier en 2018. On a tous à y gagner !

Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées
Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. Votre nom et votre 
adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que les logements et les personnes ne sont comptés qu’une fois. Lors du traitement confidentiel  
des questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont donc pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les per-
sonnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE AGENT RECENSEUR,  
À VOTRE MAIRIE OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

PUBLI-COMMUNIQUÉ

de la population 2019
www.le-recensement-et-moi.fr

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 17 JANVIER AU 16 FÉVRIER 2019
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, UTILE À TOUS

Plus d’information sur www.le-recensement-et-moi.fr 
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Françoise Bineau Geneviève Boegler Mélanie Dallet Christine Dubos Cyrille Grandcamp

Alexandrine Guérin Céline Héron Catherine Jacquet Sabine Kériguy Alexandre Lamare

Martine Deroose Véronique Leroy Laura Leygonie Delphine Maguier Patrick Malguid

Marine Mathou Arlette Pelissier Nicolas Poupin

Annie Régnier Zsuzsanna Simonyi Mélissa Suire



MOBILITÉ POUR TOUS : 
LA DYNAMIQUE EST EN ROUTE AVEC SOLID’AUTO

E n milieu rural, sans structure de transports en 
commun, se déplacer peut se révéler probléma-
tique et trop coûteux pour certains (personnes 
en recherche d’emploi, travailleurs précaires, per-

sonnes âgées, etc.). Le garage Solid’Auto, qui a ouvert ses 
portes en octobre dernier, avenue Point-du-Jour, s’inscrit 
dans une démarche globale d’amélioration de la mobi-
lité pour tous. La cheville ouvrière de cette dynamique, 
Jacques Coquerez, se souvient. Sollicité en qualité de pré-
sident du Club Pro en septembre 2016 par Jean-Pierre 
Fallou (association A chacun son toi…t) pour réfléchir à 
cette problématique, personne n’a chômé depuis. Des ren-
contres ont eu lieu avec toutes les structures concernées : 
Ville de Saint-Jean-d’Angély, Vals de Saintonge communau-
té, Club Pro, CIAS, ADEF, Pôle Emploi, Messidor, Envol For-
mation, etc. Puis c’est grâce à l’association saintaise Saint-
Fiacre (principal financeur du projet), qui gère déjà une 
structure équivalente dans cette ville, ainsi qu’au Conseil 
départemental via un appel à projet, que tout va définiti-
vement prendre forme. Une association est créée en juillet 

2017, pour parvenir à ouvrir en octobre 2018 les portes du 
garage au public.
Solid’Auto, qu’est-ce concrètement ? Surtout pas un garage 
"au rabais", mais un garage comme les autres, avec une 
équipe de professionnels et du matériel identique à celui 
que l’on retrouve dans n’importe quel garage automobile. 
Mais aussi un garage différent avec deux tarifs horaires. 
L’un, standard (52 €/h), pour les clients tout aussi "stan-
dards". L’autre, inférieur (32 €/h), pour les personnes en 
difficulté. Ces dernières sont pour la plupart orientées vers 
Solid’Auto par la Direction territoriale ou Pôle Emploi. Un 
diagnostic mobilité est établi avec Bénédicte, conseillère 
spécialisée, et une solution ensuite proposée.
Les personnes ainsi conseillées peuvent ensuite faire répa-
rer leur véhicule au tarif préférentiel, acheter un véhicule 
d’occasion à prix modéré (1 500 à 5 000 €). Il est égale-
ment possible de louer un scooter. Dix sont actuellement 
disponibles mais une réflexion est menée pour en acheter 
5 supplémentaires.
Et ce n’est qu’un début, l’association fourmille d’idées : 
décentraliser la location de scooters en Vals de Saintonge 
pour être au plus près du public, mettre en place des ate-
liers autour de la sécurité routière, proposer la réparation 
et la location de bicyclettes, réfléchir à une solution de 
transport solidaire à la demande sur le territoire des Vals 
de Saintonge…
Reste que le nerf de la guerre, pour pérenniser cette struc-
ture à vocation solidaire, c’est l’argent. Son président est 
en veille permanente pour trouver des financeurs, mais 
aussi du bénévolat actif et compétent…

BELLE RÉUSSITE POUR LE MARCHÉ AUX TRUFFES 

L es trufficulteurs, acheteurs 
et curieux étaient au rendez-
vous, lundi 26 novembre, 
pour le 1er marché aux truffes 

à Saint-Jean-d'Angély. Pour cette 
première, 24 apporteurs se sont 
déplacés. Ils ont vendu en moins de 
15 minutes 31 kg de truffes autour 

de 500€ le kilo. Les associations dé-
partementales des trufficulteurs de 
Charente-Maritime (180 adhérents) 
et des Deux-Sèvres (environ 150 ad-
hérents) proposent tous les lundis, 
jusqu'au 4 mars, un marché de pro-
ducteurs, salle Aliénor-d'Aquitaine 
de 19 heures à 20 heures.

L'équipe de Solid'Auto

Solid'Auto -  18, avenue du Point-de-Jour
Renseignements au 05 79 23 00 03
Mail : solidautosaj@gmail.com
Bérénice Fouquet, conseillère mobilité VDS Mobilité
Tél : 07 63 10 30 03 - accompagnement@vdsmobilite.fr

+
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Agenda
Tous les lundis

 Marché aux truffes • 19h • Salle
Aliénor-d'Aquitaine

jusqu'au 
8 septembre 2019

 Exposition "L'Aventure Bros-
sard" • Musée des Cordeliers • Du 
mercredi au vendredi de 14h à 18h 
- Samedi et dimanche de 14h30 à 
18h • Visite libre gratuite • Visite 
guidée - 4€/personne, tarif réduit 
2,50€ - le week-end à 15h et 16h

jusqu'au 31 janvier

 Exposition des peintures de Jean-
Pierre Bonnin • Office de tourisme

16 janvier

 Repas des aînés • 12h30 • Salle 
Aliénor-d'Aquitaine

 Visite inédite de l'exposition 
"L'Aventure Brossard" avec les 
anciens ouvriers Brossard • 15h• 
Musée des Cordeliers

18 janvier
 Au café de l'A4, le feu au village 
par la Cie TC Spectacles • 19h • 
Salle bistro art déco de l'Eden • 
Réservation au 05 46 59 41 56 ou 
sur www.spectaclevivanta4.fr

19 janvier
 Match de handball (séniors 1M) 
SHSJ/Surgères • 21h15 • Complexe 
du Coi

 Match de basket (Séniors 2M) 

JLA/La Jarrie • 19h • Gymnase 
Chauvet

 Match de basket (Séniors 1M) 
JLA/Neuville BC • 21h • Gymnase 
Chauvet

20 janvier
 Concert d'Elodie Frégé & André 
Manoukian • Eden • 17h30 • 22 € 
en prévente (hors frais de location) 
/ 25 € sur place (frais de location 
inclus) • Réservation à l'office de 
tourisme et sur www.weezevent.
com/eden01

22 janvier
 Atelier "Peps Eurêka" organisé 
par l'ASEPT • Les séances ont lieu 
de janvier à juillet - Premier atelier 
22 janvier • A partir de 55 ans • 
MSA, 4 rue Rose • 9h30 à 12h • 
20€ les 11 séances • Renseigne-
ments et inscriptions au 05 46 97 
53 02

Ville de Saint-Jean-d’Angély

© Sylvia-Vasseur
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 Conférence "La paysannerie 
saintongeaise en 1720" • 20h30 • 
Musée des Cordeliers

23 janvier
 Bal musette • Salle Aliénor-
d'Aquitaine

24 janvier
 Championnat séniors de tarot • 9h 
• Salle Aliénor-d'Aquitaine

 Atelier "nutrition santé séniors"
organisé par l'ASEPT • Les séances 
ont lieu de janvier à juillet - Pre-
mier atelier 24 janvier • A partir de
55 ans • MSA, 4 rue Rose • 10h à 
12h • 20€ les 10 séances • Rensei-
gnements et inscriptions au 05 46 
97 53 02

25 janvier
 Match de volley-ball (régional G) 
SJVB/Vouillé • 21h • Complexe du 
Coi

26 janvier
 Match de volley-ball (séniors F) 
SJVB/Royan • 20h45 • Complexe 
du Coi

27 janvier
 Match de handball (séniors 1M) 
SHSJ/La Tremblade • 11h • Com-
plexe du Coi

 Match de rugby (fédéral 1) UCS/
Suresnex • 15h • Stade municipal

29 janvier
 Ciné-forum du bien-vieillir avec 
diffusion du film "La finale" • 14h15 
• Cinéma Eden, avenue Pasteur

 Battle de BD • 20h30 • Média-
thèque

31 janvier
 Atelier "Objectif équilibre" orga-
nisé par l'ASEPT • Les séances ont 
lieu de janvier à juin - Premier ate-
lier 31 janvier • A partir de 55 ans 
• MSA, 4 rue Rose • 14h30 à 15h30 
• 20€ les 15 séances • Renseigne-
ments et inscriptions au  
05 46 97 53 02

2 février
 Théâtre "Ah ! Félix (n'est pas le 
bon titre)", organisé par l'A4, tout 
public • Salle de spectacle Eden • 
20h30 • Réservation au 05 46 59 
41 56, sur www.spectaclevivanta4.
fr • Tarif : Normal : 18€ - Réduit : 
9€ - Adhérent : 15€ - Abonné : 12€  

 Match de water-polo (nationale 
1G) NCA/Denain • 20h • Centre Atlan-
tys

 Match de basket (Séniors 2M) 
JLA/Tonnay-Charente • 21h • Gym-
nase Chauvet

3 février
 Visite en famille "Biscuits Bros-
sard : L'irrésistible aventure" • 
15h • Musée des Cordeliers • 4€/
personne • Réservation au 05 46 
25 09 72

4 février
 Conférence d'Axel Kahn "Che-
mins de terre, chemins de vie" • 
18h30 • Abbaye Royale

5 février
 Café parents • 18h • Média-
thèque • Réservation au 05 46 25 
09 72

© Delphine Ghosarossian

© Jérome Saint-Aubert
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6 février
 Visite des réserves du musée • 
Musée des Cordeliers • 10h30 • 
Réservation au 05 46 25 09 72 • 
4€/personne, 2,50€ en tarif réduit

 Concert de Blues Caravan • Eden 
• 20h30 (ouverture des portes à 
19h30) • 15€ en prévente (hors frais 
de location) / 18 € sur place (frais de 
location inclus) • Réservation à l'of-
fice de tourisme, à Leclerc culturel et 
sur www.weezevent.com/eden02

8 février
 Match de volley-ball (régional G) 
SJVB/Périgny • 21h • Complexe du 
Coi

9 février
 Duathlon de tarot • 13h30 • 
Salle Aliénor-d'Aquitaine • Rensei-
gnements au 06 79 54 45 18

 Match de football (régional 1) 
SCA/Thouars • 19h • Stade muni-
cipal

 Match de handball (séniors 1F) 
SHSJ/Oléron • 21h15 • Complexe 
du Coi

 Match de basket (Séniors 1M) 
JLA/Melle • 21h • Gymnase Chau-
vet

10 février
 Match de volley-ball (séniors F) 
SJVB/Périgny • 15h • Complexe du Coi

15 février
 Au café de l'A4, "Nègres en 
vente" - Images sonores et per-
formative par l'association "Nous 
théâtre" • 19h • Salle bistro art 
déco de l'Eden • Réservation au 05 
46 59 41 56 ou sur www.spectacle-
vivanta4.fr
  

17 février
 Rencontre indoor d'aéromodé-
lisme • 9h à 18h • Complexe du Coi

 Théâtre "M. et Mme Barbe 
bleue", organisé par l'A4, à partir 
de 7 ans • Salle de spectacle Eden 
• 16h • Réservation au 05 46 59 41 
56, sur www.spectaclevivanta4.fr • 
Tarif : Normal : 12€ - Réduit : 6€ - 
Adhérent : 10€ - Abonné : 8€

18 février
 Stage "modeler l'argile" pour 
adultes • 14h à 16h • Atelier Arts 
d'Y, complexe des Bénédictines • 
A partir de 4 personnes, matière et 
cuisson comprises • 35€/personne • 
Réservation obligatoire au 05 46 96 
94 37

19 février
 Stage "modeler l'argile" pour 
enfants • 14h à 16h • Atelier Arts 
d'Y, complexe des Bénédictines • 
A partir de 4 personnes, matière et 
cuisson comprises • 30€/personne • 
Réservation obligatoire au 05 46 96 
94 37

 Conférence "Martin Luther et la 
réforme luthérienne" • 19h • Musée 
des Cordeliers

20 février
 Stage d'initiation à la calligraphie 
chinoise, hébraïque et quelques 
regards sur les autres écritures du 
monde pour enfants de 8 à 14 ans • 
Atelier Arts d'Y, complexe des Bé-
nédictines • A partir de 4 personnes, 
matériel compris • 15€/enfant • 
Renseignements au 06 33 78 25 23

21 février
 Stage d'initiation à la calligraphie 
chinoise, hébraïque et quelques 
regards sur les autres écritures du 
monde pour adultes • Atelier Arts 
d'Y, complexe des Bénédictines 
• A partir de 4 personnes, matériel 
compris • 20€/personne • Renseigne-
ments au 06 33 78 25 23

2 mars
 Match de water-polo (nationale 
1G) NCA/Givors • 20h • Centre 
Atlantys

© Doumé
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2 et 3 mars
 Salon des vins • 10h à 19h • 
Entrée : 4€ avec dégustation

6 mars

 Visite des réserves du musée • 
Musée des Cordeliers • 10h30 • 
Réservation au 05 46 25 09 72 • 4€ 
par personne, tarif réduit : 2,50€ 
par personne

7 mars
 Atelier "Vers un habitat facile à 
vivre" organisé par l'ASEPT • Les 
séances ont lieu de mars à juillet 
- Premier atelier 7 mars • A partir 
de 55 ans • MSA, 4 rue Rose • 14h 
à 17h • 20€ les 6 séances • Rensei-
gnements et inscriptions au 05 46 
97 53 02

9 mars
 Match de basket (Séniors 2M) 

JLA/Saint-Xandre • 19h • Gymnase 
Chauvet

 Match de basket (Séniors 1M) 
JLA/Montamisé • 21h • Gymnase 
Chauvet

RENCONTRE AVEC AXEL KAHN

L a Ville de Saint-Jean-d’Angély a le plaisir d’accueillir le cé-
lèbre généticien et essayiste Axel KAHN entre les murs de 
l’Abbaye Royale, le lundi 4 février 2019 à 18 h 30, pour une 

rencontre autour de son dernier livre "Chemins", paru en sep-
tembre 2018 chez Stock.
 
Axel KAHN au cours de cette étape dans ce haut-lieu du chemin 
de Saint-Jacques-de-Compostelle tiendra une conférence inti-
tulée "Chemins de terre, chemins de vie". Ce sera ainsi l’occa-
sion de faire connaissance et d’échanger avec un homme qui 
marche, un homme debout, car selon lui, « marcher n’est pas 
une activité, c’est une manière d’être ».
 
Personnalité singulière, à la pensée riche et au langage clair, 
vous êtes invités à découvrir la vision de la société telle qu’il la 
présente dans son ouvrage à caractère autobiographique et qui 
prend tout son sens au regard de l’actualité récente.
 
Le livre sera en vente sur site.

© Axel Kahn
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Quels types de travaux seront soutenus à Saint-Jean-
d'Angély ? 
v Travaux permettant les économies d'énergies (travaux 
d'isolation, changement de système de chauffage, etc.)
v Rénovation lourde de logements dégradés, qu'ils soient 
loués ou habités par leurs propriétaires.  

Qui peut en bénéficier ? 
v Les propriétaires occupants d'un logement de plus de 
15 ans sous réserve de remplir différentes conditions en 
terme de revenus et de types de travaux (normes à res-
pecter, performances énergétiques, etc.)
v Les propriétaires bailleurs sous réserve également de 
remplir certaines conditions (type de travaux et occupa-
tion du logement après travaux).
Chaque propriétaire sera accompagné par un bureau 
d'études mandaté par la Communauté de Communes. Ce 
dernier informera les propriétaires sur les différents dis-

positifs mobilisables et les accompagnera pour la réalisation des études techniques préalables et le montage administratif 
des dossiers de subvention. Le début effectif de l'opération est programmé pour janvier 2019.

Une OPAH est une offre de services qui vise à conseiller et accompagner les propriétaires dans leur projet de re-
qualification de leur habitat privé ancien. Celle-ci permet de proposer des aides financières pour la réhabilitation 
du parc immobilier privé  bâti  dans  une  logique  de  lutte  contre  l’habitat  indigne, de maîtrise de l’énergie et de 
remise sur le marché de logements vacants. Ce programme concerne l'ensemble des communes appartenant à la 
Communauté de Communes des Vals de Saintonge dont Saint-Jean-d'Angély. Il durera 6 ans, entre 2019 et 2024.

Mail : raphael.kerfourn@cdcvalsdesaintonge.fr - Tél : 05 46 33 24 77+

OPÉRATION PROGRAMMÉE D'AMÉLIORATION DE L'HABITAT

H A B I T A T
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D Depuis 2014, ils ont redonné vie au site de l’an-
cienne piscine, en plantant leur chapiteau bleu 
et rouge au 68 du faubourg Saint-Eutrope. « Ils », 
c’est le Cirque du Gamin, un cirque local, familial, 

convivial et pas banal.
Leur histoire a débuté bien avant puisqu’en novembre 
dernier ils ont fêté en grandes pompes (des pompes de 
clowns) les quinze ans de la compagnie. Malgré une météo 
pluvieuse, la soirée a été un véritable succès festif avec un 
chapiteau qui affichait complet et la présence sur la piste 
de nombreux amis et partenaires de fraîche ou longue 
date.

Tout a commencé en novembre 2003 à Landré où ils sont 
restés deux ans avant de s’établir pour quelque huit années 
à Tonnay-Charente pour rejoindre la rive gauche du canal 
Saint-Eutrope à Saint-Jean-d’Angély en 2014. Contraints 
de quitter Tonnay-Charente où leur site était menacé par 
l’urbanisation, ils étaient à la recherche d’un autre site en 
région rochefortaise ou saintaise. Mais c’est à l’occasion 
d’une participation à la tournée sous chapiteau en Vals de 
Saintonge organisée chaque année par l’A4 que l’idée leur 
est venue de rechercher également du côté de la cité angé-
rienne. Idée qui s’est concrétisée puisqu’ils y ont trouvé le 
terrain et l’accueil qui leur correspondait.
La greffe a d’autant réussi que le Cirque du Gamin est de-
venu partenaire naturel du Centre de loisirs de Beaufief 
qui organise chaque été un festival autour du cirque, et 
des Citrons givrés, la troupe collégienne animée depuis de 
longues années par Franck Rolando.

L’âme du Cirque du Gamin, ce sont Franck Jolly, Cécile Ger-
bier et… Gamin, le baudet du Poitou. Leur ADN : la piste, 
le cercle où des clowns donnent vie à des histoires. Jusqu’à 
2012, le patron sur la piste c’était Gamin qui a pris une 
retraite bien méritée mais reste l’attraction préférée des 
enfants (parfois grands) qui ont l’occasion de fréquenter le 
site. Celles et ceux qui habitent à moins d’un kilomètre de 
leur site ont peut-être entendu braire un âne… il ne s’agit 
pas de Gamin, mais d’Auguste, le second âne de la com-
pagnie. Il a participé à quelques spectacles jusqu’à ce que 
l’évolution artistique du Cirque du Gamin les amène à pré-
senter des spectacles sans animaux.
Depuis sa création, la compagnie a créé 18 spectacles 
et accueilli sur le site angérien pas moins de 9 500 per-
sonnes. Structure associative, le Cirque du Gamin vit de-
puis sa création sans subvention de fonctionnement, seuls 

quelques spectacles bénéficient de l'aide à la diffusion du 
Conseil départemental. Il lui a fallu avoir recours au finan-
cement participatif pour pouvoir renouveler la bâche du 
chapiteau. Le succès de cette opération a été l’occasion 
d’un grand élan de solidarité envers la compagnie. Sous 
la houlette de son président Patrick Gerbier, l’association 
compte une dizaine de membres actifs et une soixantaine 
de membres adhérents. 

Le chapiteau connaît aussi l’itinérance, entre autres Châ-
telaillon, Jonzac, Beaufief, Saint-Ciers-du-Taillon. Sans 
oublier la volonté de la compagnie d’accueillir d’autres 
artistes de toutes les disciplines : musique, arts plastiques, 
danse, théâtre… le chapiteau doit vivre !
Pour le début 2019, la compagnie prépare, en dehors de 
ses prestations habituelles, ses partenariats avec l’École 
des arts de Jonzac, le foyer autonomie pour personnes 
âgées L’Âge d’or de Châtelaillon et avec la troupe de collé-
giens Les Citrons givrés pour leur prochain spectacle.
Et puis nouveauté 2019 : le Cirque du Gamin va pouvoir 
compter sur une chargée de diffusion. Quinze ans d’exis-
tence mais encore bien des projets, nos clowns ne sont pas 
près de s’ennuyer !

QUINZE ANS ET DES POUSSIÈRES… D’ÉTOILES

1er salut - Les 15 ans du Cirque du gamin

Le public lors des Croiseaux

Le Cirque du Gamin - 68, faubourg Saint-Eutrope
Renseignements au 06 88 57 70 49
Mail : contact@cirquedugamin.com
http://www.cirquedugamin.com/
     @cirquedugamin

+
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L'ICA VOUS ACCUEILLE AU CENTRE DES BÉNÉDICTINES
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156 œuvres exposées en 3D, 
4 parcours à la carte, 32 
salles, 40 musées parte-

naires…  Le Musée 3D, développé par 
l’association Alienor.org, dont le musée 
des Cordeliers est membre actif, offre 
une expérience unique en France. À par-
tir du site internet qui lui est dédié, vous 
pouvez observer et manipuler sous tous 
les angles les œuvres emblématiques de 
40 musées nord-aquitains. Numérisée 
dans tous ses détails, l’emblématique 
autochenille Citroën préservée par votre 
musée angérien y figure, aux côtés d’autres monuments exceptionnels du 
territoire, à l’instar de la salle mosquée de la Maison Pierre-Loti de Roche-
fort, actuellement fermée à la visite physique. 

Ce projet novateur, dévoilé 
au musée des Cordeliers 
dans le cadre des dernières 
Journées européennes du 
patrimoine, est un dispo-
sitif culturel et scientifique 
accessible à tous, depuis 
n’importe quel poste infor-
matique. Riche de plus de 
156 œuvres en 3D révélant 

l’importance et la diversité des collections picto-charentaises, le Musée 3D 
devrait satisfaire la curiosité de tous. Titillés par la découverte de leurs pé-
pites, vous n’aurez alors plus qu’à pousser la porte des musées de la région 
pour les apprécier, cette fois « en vrai »…
      
      https://musee3d.alienor.org/

LE MUSEE 3D, 

UNE EXPERIENCE INEDITE 

+

UNE INITIATIVE BÉNÉVOLE À L'HONNEUR

En cette période de remerciements et 
de voeux, l'équipe municipale tient à 
distinguer toutes les personnes béné-
voles qui ont oeuvré pendant toute 

la saison touristique. Par leurs actions au 
quotidien, elles ont permis une ouverture et 
des visites du patrimoine angérien, à savoir, 
la Tour de la Grosse-Horloge et les Tours de 
l'Abbaye. Que ce soit, des bénévoles, des as-
sociations ou des initiatives individuelles, leur 
implication a permis aux nombreux touristes 
de satisfaire leur curiosité  et d'agir pour la 
notoriété de Saint-Jean-d'Angély.
Les associations représentées (AmuseFolk, 
AVF, Hatha Yoga, Tarot club angérien, Vo-
cal'Y). Les bénévoles représentés (M. Gilbert, 
Mmes Breuil, Coumont, Vignault, Minguet, 
Viarnet, Bredèche, Yattou, Delaunay)

Visite en famille

Renseignements au 05 46 25 09 72
Mail : musee@angely.net
       @museedescordeliers

+

D imanche 3 février, venez 
participer à une anima-
tion conviviale sur le 
thème de la gourman-

dise ! Georges Brossard convoque 
chaque équipe dans son bureau. 
Depuis quelques temps, les ventes 
de biscuits sont en baisse. L’entre-
prise a besoin de vous. Il nous faut 
un nouveau produit qui surpassera 
en goût et en succès le Savane – et 
de nouvelles idées pour en faire sa 
publicité.
Vous êtes donc en compétition. Un 
vote élira le meilleur gâteau qui 
sera prochainement lancé et vous 
deviendrez les ouvriers du mois ! 
De la confection de la recette au 
lancement du produit, vous parti-
cipez à toute la chaîne de fabrica-
tion !
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LA LUDOTHÈQUE 
UN ESPACE DÉDIÉ AU JEU OUVERT À TOUS

L a ludothèque est un équipement culturel com-
munautaire dédié au jeu situé à Saint-Jean-d’An-
gély. En tout, plus de 2 000 références sont acces-
sibles : jeux d’éveil, jouets d’imitation, de mise 
en scène, de construction et des jeux de société.

On y trouve donc des jeux pour tous les âges et tous les 
goûts, du plus jeune à l’adulte, à jouer seul ou à plusieurs, à 
jouer sur place ou à emprunter. On peut y venir entre amis, 
en famille, en tant que professionnel, passer un moment 
de détente et de loisir autour du jeu. L’équipe de ludothé-
caires vous accueille, vous conseille et vous explique les 
jeux.
L’entrée à la ludothèque est gratuite pour tous. L’adhésion 
pour un particulier est de 8€ à l’année et permet d’em-
prunter un jeu ou jouet pour 3 semaines.

Hors vacances Vacances

Mardi
9h30 à 12h 

(réservé 0-3 ans) 9h30 à 12h

16h à 18h

Mercredi
10h à 12h30

14h à 18h

Jeudi Fermé 14h30 à 17h30

Vendredi
14h à 16h (réservé aux adultes)

16h à 18h

Samedi 14h30 à 17h30 Fermé

OUVERTURE DE LA LUDOTHÈQUE 
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Angériens et fiers d’agir

angelydirevrai.fr

Ne manquons pas à la tradition des vœux, même s’ils sont souvent 
répétitifs, parfois inaccessibles, toujours un peu pieux. Ils ont la ver-
tu d’apporter l’espoir. Non, fin 2019, Saint-Jean d’Angély ne sera pas 
la ville radieuse et florissante que chacun espère… Nous en serons 
peut-être sur le chemin… La nouvelle gestion de l’Abbaye Royale, le 
consensus autour de la création d’un centre thermal, le renforce-
ment du partenariat avec la CDC seront, cette année, les atouts ma-
jeurs pour qu’il en soit ainsi. Pour notre part, nous saurons continuer 
à porter nos propositions, suggérer des pistes de travail, relayer vos 
attentes. C’est notre travail. Depuis quatre ans, faute de moyen de 
communication, nous l’avons accompli dignement, sans pour autant 
le faire suffisamment connaître. 
Tout change en 2019 : le groupe Saint-Jean d’Angély en marche lance 
son site internet. http//:angelydirevrai.fr sera désormais un véritable 
outil d’information et de dialogue avec vous.
Bonne année 2019 !

BONNE ANNÉE À TOUS LES ANGERIENS !

Pour 2019, nous souhaitons que les élus soient à la hauteur des 
préoccupations et des espoirs des Angériens. Ils veulent une VILLE 
PROPRE, sûre et accueillante, un lieu de vie préservé des fermes 
photovoltaïques (et éoliennes) à côté de leurs maisons, DES ANIMA-
TIONS POPULAIRES (marché de Noël, Floralia, cavalcade…), la requa-
lification des friches, LA GESTION SERIEUSE DES RESSOURCES MUNI-
CIPALES et du développement économique cohérent.

Comme le reste des Français, ils ne veulent plus des promesses de  
« grand soir » mais des vrais résultats. C’est le vœu que nous formu-
lons pour nous tous.

EXCELLENTE ANNÉE À VOUS !

Saint-Jean d’Angély en marche

Saint-Jean autrement

Parole tenue

En 2014, nous nous étions engagés à redonner un avenir à Saint-
Jean-d’Angély et leur fierté aux Angériens. En 2019, chacun pourra 
constater combien le chemin parcouru est immense.
 De l’EDEN à la biscuiterie « Jean et Lisette », de la revitalisation 
du cœur de ville au renouveau touristique, des salles combles pour 
Laurent Voulzy ou André Manoukian, de la réhabilitation du lycée 
Blaise-Pascal à l’installation des glaces L'Angélys, du cinéma multi-
plexe à la station thermale.
 Dans le même temps, nous redressons les finances de la Ville et 
avons diminué la dette de moitié.
 Nous avons replacé Saint-Jean-d’Angély sur la carte du territoire, 
une ville redevenue accueillante, dynamique et pleine de projets.
 2019 sera une très belle année pour notre ville à l’image de l’EDEN 
qui affiche complet à chaque manifestation ce qui est, pour nous, la 
plus belle des récompenses.
Rien que pour cela, nous vous remercions de votre confiance et vous 
souhaitons une très belle année 2019.

Conseil municipal
Le prochain conseil municipal se tiendra
le jeudi 7 février à 19 heures à l’hôtel de ville

défibrillateur
Les défibrillateurs sont disponibles dans les lieux suivants : 
hall de la mairie, hall du complexe sportif du Coi, hall du 
stade municipal, salle Aliénor-d'Aquitaine, marché couvert. 
Le véhicule de la police municipale est également équipé.
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